
RER sur la ligne L124 et cyclostrade F207 au 
niveau de la commune de Linkebeek 

Cette présente note a été écrite par la rédaction du site Web « [ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩ¦ŎŎƭŜ » en février 2023 à 

partir des documents PDF de ƭΩEnquête publique printemps 2023 (7/2 au 7/4 2023). Avec : 

 

- les PDF en français issus de la commune de Linkebeek (www.linkebeek.be/fr/) : Annexes I à IX, 

- les PDF en néerlandais sur le site dsi.omgeving.vlaanderen.be dont les noms ressemblent à 

RUP_02000_212_00511_00001_AD_VV_1.pdfΧ 

 

NB : la référence aux pages de ces documents est celle de leur pagination PDF. 

 

Lors de la ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ du 7 mars 2023 à la ferme de Holleken (référencée « Holleken-

7mars2023 » dans la suite de ce document), on a pu voir la nouvelle version des plans : certaines alternatives 

ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎΦ .ǊŜŦΣ les documents accessibles sur le Web sont largement périmés 

mais comme on dit chez nous, il faut faire avec ΗΧ 

 

Les documents en français contiennent 1335 pages. Impossible de les lire toutes consciencieusement et 

ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴ ǘŜƭ ǾƻƭǳƳŜ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ jours, voire quelques semainesΧ La présente note tente simplement ŘΩȅ 

voir plus clair au niveau de la commune de Linkebeek mais ne valide pas pour autant ces documents ! 
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Le chantier  

[ŀ ƳƛǎŜ Ł п ǾƻƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ мнп ŜƴǘǊŜ bƛǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŀǊŜ ŘΩ¦ŎŎƭŜ-Moensberg comprise. Elle 

restera à 2 voies à Uccle-/ŀƭŜǾƻŜǘ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ son arrivée à la jonction Nord-Midi (JNM ou ligne 0). Il y aura en 

effet moins de trains sur cette section puisque plusieurs ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ auront pris la ligne 26 vers St-Job au-

delà de Linkebeek. La ligne 26 restera à 2 voies. 

 

Les voies existantes resteront en place ce qui permettra de ne pas trop interrompre la circulation des trains 

pendant la durée des travaux. Les deux nouvelles voies seront placées au nord-est des voies actuelles. 

Espérons que les talus du côté sud-ouest seront préservés et serviront au maillage vert. 

 

Le RER-vélo (dénommé « cyclostrade » ou « véloroute » dans les PDF en français) sera du côté ouest à Uccle 

Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ hauteur de la gare de Linkebeek. Peu après celle-ci, elle passera sous les voies pour continuer à les 

longer du côté nord-est, donc le long des nouvelles voies. 

 

Les voies centrales seront destinées aux trains rapides (IC), tandis que les voies latérales seront réservées aux 

trains suburbains. Ponts et tunnels permettront que ces deux catégories ne se croisent jamais sur le même 

aiguillage. 

 

 
 

[ΩŀƴƴŜȄŜ LLL ǇŀƎŜ мо ǇǊŞŎƛǎŜ : « Une première phase de doublement sera achevée entre Waterloo et Braine-

l'Alleud d'ici fin 2025 ». 

 

Ci-contre : les lignes et quais existants en gris foncé, 
et futurs en gris clair [III, page 47]. Avec notamment 
la nouvelle gare du Moensberg à la jonction des 
lignes 26 et 124. 
 
[ΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜ ммн ŘŞŦƛnit les vitesses maximales 
que peuvent avoir les trains : actuellement 120 
km/h, cette vitesse sera portée sur les voies 
centrales à 130 km/h de Bruxelles à Holleken puis à 
мсл ƪƳκƘ ƧǳǎǉǳΩŁ bƛǾŜƭƭŜǎΦ [ŀ ǾƛǘŜǎǎŜ maximale sur 
les voies latérales des suburbains sera limitée à 80 
km/h, parfois 110 km/h. 

 

La desserte 

Annexe IX page 21 : 

« Quelques principes importants sont les suivants : 

ω [ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ нл ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ; 

ω [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎόмύ Ŝǎǘ ŘŜ п 

trains par heure durant les heures de pointe (jours ouvrés, 7h00 à 9h30 et 16h00 à 19h30) dans le noyau 
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central et la zone périphérique. Durant les heures creuses, les fréquences minimales sont de 2 trains par 

heure, et de 4 trains par heure dans le noyau central, et de 1 à 2 trains par heure durant les week-ends et les 

jours fériés. 

 

« (1) La Jonction Nord-ƳƛŘƛΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 

Bruxelles-National. » 

 

Le plan ci-contre est très régulièrement affiché 
Řŀƴǎ ƭŜǎ t5C ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ On 
ǎǳǇǇƻǎŜǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ ƭΩEst symbolise les 
ƎŀǊŜǎ ŘΩ9ǘǘŜǊōŜŜƪΣ DŜǊƳƻƛǊΣ .·[-Luxembourg et 
Schuman ? 
 
On remarquera la disparition ( !? ) de deux 
liaisons : 
 
ω Iŀƭ ς Moensberg ς 5Ŝƭǘŀ Ŝǘ aŞǊƻŘŜ όƭΩŀŎǘǳŜƭ 
S7), 
ω bƛǾŜƭƭŜǎ ς Linkebeek ς et les gares dites de 
ƭΩζ Est » (les actuels S9 et S19). 
 
Donc, contrairement au texte reproduit juste 
un peu plus haut, les institutions européennes 
ne seront plus desservies à partir de Charleroi, 
bƛǾŜƭƭŜǎΣ .ǊŀƛƴŜ ƭΩ!ƭƭŜǳŘ ƻǳ [ƛƴƪŜōŜŜƪ !!... 

 

 

On note aussi la nouvelle ligne E ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ. Mais est-elle vraiment utile ? Pas pour les 

navetteurs ƘŀōƛǘǳŞǎ Ł ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜǎǘ de Bruxelles pour leur boulot ! Ni les voyageurs de Rhode et de Waterloo 

qui seront plus enclins de rejoindre ƭΩ¦[.κ±¦., le quartier européen ƻǳ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ que les 

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΧ 

 

 
[Annexe IX ς Page 73] : Extraits du scénario de référence et de la vision intermédiaire 2015 
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Les plans ci-dessus confirment ces changements. Ceux-ci indiquent les fréquences : les traits pleins = 4 trains 

ǇŀǊ ƘŜǳǊŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘǎ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳǎ Ґ н ǇŀǊ ƘŜǳǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ « scénario de référence » et de la « vision 

intermédiaire 2015 » (amusant quand on lit ça en 2023 !). 

 

Dans la vision intermédiaire 2015 : 

ω ŘŜ Iŀƭ ƻǳ .ŜŜǊǎŜƭΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉƭǳǎ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀƭƭŜǊ Ł 5Ŝƭǘŀ ƻǳ aŞǊƻŘŜ ǎŀƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ! 

ω ŘŜ bƛǾŜƭƭŜǎΣ .ǊŀƛƴŜ ƭΩ!ƭƭŜǳŘ ƻǳ [ƛƴƪŜōŜŜƪΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉƭǳǎ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀƭƭŜǊ Ł 9ǘǘŜǊōŜŜƪΣ {ŎƘǳƳŀƴΣ .·[-

Luxembourg ou BXL-Aéroport sans changer de train au Moensberg ! 

ω [ŀ ƭƛƎƴŜ F ǾŜǊǎ 5Ŝƭǘŀ Ŝǘ aŞǊƻŘŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ [ƛƴƪŜōŜŜƪ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ ǎΩȅ ŀǊǊşǘŜ Ǉŀǎ Η /ΩŜǎǘ Ǿƻǳǎ ǉǳƛ ǾƻȅŜȊ : "le train 

ǇŀǎǎŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ Ǉŀǎ" ! 

ω tŀǊ Ŏƻƴǘre de Nivelles, Braine ƭΩ!ƭƭŜǳŘ ƻǳ [ƛƴƪŜōŜŜƪΣ ƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƭŜǊ Ł ƭŀ DŀǊŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ WŜǘǘŜΦ 

 

Le tableau ci-dessous compare ces plans avec la situation actuelle (2023) : 

 

Lignes 
actuelles 

 Trajets actuels (2023) Scénario de 
référence 

Intermédiaire 2015  

S1 2/h Nivelles ς Holleken ς Linkebeek 
ς Uccle-Calevoet ς Uccle-Stalle ς 
Forest-Est ς JNM ς Malines ς 
Anvers 

Anvers est 
remplacé par 
LLN (ligne 2) 

limité à Malines (ligne H) 2/h 

S5 2/h Enghien ς Hal ς Moensberg ς St-
Job ς ±ƛǾƛŜǊ ŘΩhƛŜ ς Schuman ς 
Malines 

inchangé 
(ligne 8) 

prolongé (ligne B) 4/h 

S7 1/h Hal ς Moensberg ς St-Job ς 
±ƛǾƛŜǊ ŘΩhƛŜ ς Delta ς Mérode ς 
Vilvorde 

inchangé 
(ligne 7) 

supprimé ! 0 

S9 1/h Nivelles ς Linkebeek ς St-Job ς 
±ƛǾƛŜǊ ŘΩhƛŜ ς Schuman ς 
Louvain 

inchangé 
(ligne 3) 

(ligne F) Schuman est 
remplacé par Delta et 
[ƛƴƪŜōŜŜƪ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 
desservi 

2/h 

S19 1/h Charleroi ς Nivelles Linkebeek ς 
St-Job ς ±ƛǾƛŜǊ ŘΩhƛŜ ς Schuman 
ςBXL-Aéroport 

supprimé ! supprimé ! 0 

-  Nivelles ς Linkebeek ς Uccle-
Calevoet ς Uccle-Stalle ς Gare 
ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ς Jette ς Alost 

- Nouvelle ligne (E) 2/h 

Total 7/h    10/h 

Note : dans ce tableau, le fait de mentionner la gare de Schuman signifie aussi la desserte des gares 

ŘΩ9ǘǘŜǊōŜŜƪ, de Bruxelles-Luxembourg et parfois de Germoir. JNM : Jonction Nord-Midi. 

 

Bilan de la mise à 4 voies : on passera de 7 à 10 trains par heure ! Seulement ? Et à quel prix ? 

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜ мо ǇǊŞŎƛǎŜ ζ Le déploiement du RER prévoit 3 trains supplémentaires : 1 de plus vers 

Schuman, 2 de plus vers Bruxelles-Sud » (Bruxelles-Midi ?)Φ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳŜ ǇǊŞǘŜƴŘent les plans 

de ƭΩŀƴƴŜȄŜ IX page 73 !?Χ 

 

On constate donc une dégradation notable du réseau ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƻƴ espérait un doublement des fréquences !! 

Au lieu dΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩȅ ŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ƴŜǳŦΣ ƻƴ ƛƴǾŜǊǎŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƻƴ ŀƧƻǳǘŜ Řǳ ƴŜǳŦ peu 

intéressant ! 
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"/ΩŜǎǘ Ǿƻǳǎ ǉǳƛ ǾƻȅŜȊ ?" Eh bienΣ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ǾǳΣ ƻƴ reprendra sa voiture ! Ou son vélo ? 

 

Attention Υ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀƭƭŜǊ Ł 9ǘterbeek, Schuman, Bruxelles-

Luxembourg ou Bruxelles-!ŞǊƻǇƻǊǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǊƻƛΣ bƛǾŜƭƭŜǎ ƻǳ [ƛƴƪŜōŜŜƪ ŀǾŜŎ ƭΩIC_l (Annexe IX page 

85). Il faut se rappeler que le S19 Şǘŀƛǘ ǳƴ L/ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ t5C ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

ƻƴǘ ƭΩŀƛǊ ŘŜ dater des années 2010 Η aŀƛǎ ǊƛŜƴ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜ ǘǊŀƛƴ ǎΩŀǊǊşǘŜǊŀ ŜƴŎƻǊŜ Ł [ƛƴƪŜōŜŜƪ !?  

 

 

« Offre IC/IR planifiée par la SNCB » [IX ς Page 85] 
 

 
 
5ƻƳƳŀƎŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ 
pour 2023 Η 9ǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ tellement flous et contradictoires ! 

La fréquence de passage au niveau des gares 

Lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ŎŎƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ .ruxelles-Capitale ont demandé ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩune gare à hauteur du 

Lycée Français sur la ligne 26 entre le Moensberg et St-Job. Les documents mentionnent bien la demande 

[Annexe IX ς Page 34] et y suggèrent même 4 trains par heure dans les visions à long terme (contre 6 à St-

Job) [Annexe IX ς Page 57]. Mais en fait, rien ne dit que cette gare verra un jour le jour ! [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

porte sur la ligne 124, pas sur la ligne 26. 

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ L· ώǇŀƎŜǎ по Ŝǘ ртϐ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜΦ !ǾŜŎ ƭŜ ζ RER 

référence 2015 », le « RER intermédiaire 2015 » et les « visions » 2020 et 2030. Il est aussi dit « pour le RER 

wŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмр Ŝǘ ƭŜ w9w LƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ нлмр ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎƻƴŎǊŜǘ ». 

 

Le document compare donc une référence DE 2015 avec un projet POUR 2015 ? Et nous sommes en 2023 ? 

Et les deux sont « concrets » ? Le tableau ci-dessous reprend la partie du ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L· ǇŀƎŜ рт pour 

ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩUccle et de Linkebeek. Et avec les nombres « concrets » de 2023 ! 

 

Gares 2023 
RER Référence 2015 ς 
RER Intermédiaire 2015 

RER Vision 2020 et 
RER Vision 2030 

Holleken (*) 1 4 4 

Linkebeek 4 6 puis 4 4 

Uccle-Moensberg (**) 5 8 8 

Saint-Job 5 6 6 

Uccle-Calevoet 2 4 4 

Uccle-Stalle (*) 1 4 4 

±ƛǾƛŜǊ ŘΩhƛŜ 5 4 4 
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(*) À Holleken et à Uccle-Stalle, on passerait à 2 trains sans ajouter de voies si les deux 
S1 ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ ǎΩȅ ŀǊǊşǘŀƛŜƴǘ ! On passerait même à 4 à Holleken si le S9 et S19 ǎΩȅ 
arrêtaient aussi Η 9ǘ ŎŜƭŀΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ !... 
 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ŘΩŀǇǊŝǎ Holleken-7mars2023, ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ǘǊŀƛƴǎ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ Ł IƻƭƭŜƪŜƴ 
gênerait le passage des trains IC si on reste à deux voiesΧ 
 
(**) À la nouvelle gare du Moensberg (Uccle-Moensberg) au croisement des lignes 26 et 
124, on aura cinq trains avec les trains actuels : les deux S5 et le S7 de la ligne 26, et les 
deux S1 de la ligne 124. Le S9 et le S19 ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ мнп ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩȅ ŀǊǊşǘŜǊ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ 
ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ нс ŀǾŜŎ ƭΩŀƛƎǳƛƭƭŀƎŜ нсκр ǇŜǳ ŀǇǊŝǎ [ƛƴƪŜōŜŜƪΦ 5ƻƴŎ р ǘǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜΣ 
sans ajouter de trains ou de voies, simplement en déplaçant la gare !! 
 
Le chantier Moensberg a été arrêté entre 2015 et 2022 : sept ans de perdu ! 

 

 

On notera que les « visions » 2020 et 2030 sont identiques à la « référence 2015 » sensée être « concrète ». 

Comprenne qui pourra ! 

 

Aǳ ±ƛǾƛŜǊ ŘΩhƛŜΣ ƻƴ ǇŀǎǎŜǊŀ ŘŜ р Ł п ǘǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ Κ /ΩŜǎǘ ōŜŀǳ ƭŜ w9w Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ ! 

 

Les plans de Holleken-7mars2023, contredisent toutes ces données : 

 

Gares 2023 Holleken-7mars2023 

Holleken 
1 vers BXL-Midi 
0 vers BXL- Schuman 

4 vers BXL-Midi 
2 vers BXL- Schuman 

Linkebeek et 
Rhode St-Genèse 

2 vers BXL-Midi 
2 vers BXL- Schuman 

4 vers BXL-Midi 
2 vers BXL- Schuman 

 

Et là, on remarquera la disparition des deux trains par heure ǾŜǊǎ ƭŀ DŀǊŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ !?... 

Les aménagements 

Les objectifs des travaux RER sont : 

 

- de passer de 2 à 4 voies 

- de prévoir suffisamment de places de stationnement aux arrêts pour éviter le stationnement sauvage 

- de garantir le maillage vert grâce aux talus Ŝǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǇŀǎǎŀƎŜǎ 

- de créer le RER-vélo le long des voies (cyclostrade F207) 

- de remettre le Verrewinkelbeek-Linkebeek à ciel ouvert 

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜ фо ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ La largeur de la piste cyclable est d'au moins 4 mètres. Les piétons et les 

engins de locomotion sont également autorisés sur la cyclostrade. Un cycliste a besoin d'une largeur d'un 

mètre pour rouler correctement, ce qui permet aux cyclistes rapides de dépasser les cyclistes plus lents ou 

les piétons. »  

 

Pour rappel, en Belgique, les « engins de déplacement » (ou de « locomotion » ?) regroupent les véhicules 

sans place assise et ne transportant qu'une unique personne, motorisés ou non : trottinettes, gyropodes, 

monoroues, etc. 
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LΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜ рул ǇŀǊƭŜ ŘŜ ζ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭƻƳƻǘŜǳǊǎύ ǎŜǊŀ 

brièvement examiné en termes qualitatifs ». 

 

Ainsi, piétons, cyclistes et cylomotoristes (vitesse supérieure à 18 km/h) seront ensemble sur la 

cyclostrade ?! Pour rappel, les cyclomoteurs de classe A sont limités à 25 km/h et ceux de classe B à 45 km/h. 

Il serait peut-être bon de fixer une vitesse limite sur la cyclostrade !... 

 

Quelques notions de géographie locale ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ȅ ǾƻƛǊ ŎƭŀƛǊ par la suite ainsi que dans les documents 

de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

 

ω [e Verrewinkelbeek est un ruisseau qui prend source au bord de la forêt de Soignes. Il est placé en 

conduite souterraine jusque à la rue de Percke à Uccle. Puis il définit la limite régionale entre Bruxelles et la 

CƭŀƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŀƭǳǎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ sous ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ [ƛƴƪŜōŜŜƪΦ 9ǘ ŎΩŜǎǘ ƭŁ ǉǳΩƛƭ change de nom pour 

devenir le « Linkebeek ». 

ω La rue Kleindal Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊǳŜ ŀǎǎŜȊ ƭƻƴƎǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ débute rue de Perck en tant que chemin agricole (en 

terre) et mène au tunnel sous la gare de Linkebeek après avoir longé le talus du chemin de fer. Cette rue est 

actuellement à sens unique à partir du croisement avec la drève Marissal et le pont Kleiveld. Le sentier 

Kleindal est une petite rue en impasse qui part de la rue Kleindal à proximité du chemin de fer. 

ω Le Jardin des Fleurs (généralement appelée rue Bloemof par les riverains) est le pendant à sens unique de 

la rue Kleindal pour remonter du tunnel ǎƻǳǎ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ [ƛƴƪŜōŜŜƪ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊǳŜ YƭŜƛǾŜƭŘ. 

ω [Ŝ ǘǳƴƴŜƭ ǎƻǳǎ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ [ƛƴƪŜōŜŜƪ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ YƭŜƛƴŘŀƭ (logique et ŎΩŜǎǘ ƭŀ 

version utilisée par Open Street Map Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜs 387Σ Χ), ou comme le début du Jardin des 

Fleurs (comme le suggèrent les annexes III page 99 et V pages 28, etc.) ou comme faisant partie de la rue du 

Château (annexe VII page 41). Cette dernière version est celle affichée par le plan cadastral de la région 

flamande (voir www.geopunt.be). Nous retiendrons donc le nom de « tunnel de la rue du Château ». Et nous 

ƻǳōƭƛŜǊƻƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜs 150 et 168 qui parle dΩun tunnel à la rue des Sables donnant dans la rue du 

Château !?... 

ω [Ŝ pont Kleiveld est au bout de la rue du même nom formant un carrefour avec les rues Longue Haie et 

Kleindal et avec la drève Marissal. Selon les projets ce pont sera déplacé plus à ƭΩƻǳŜǎǘ entre les rues Longue 

Haie et Kleindal. Le « pont Kleindal » désignera ce « nouveau pont Kleiveld η όƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

publique utilisent ces deux dénominations). 

 

Petite note : « Wijnbrondal » désigne la Vallée des Artistes. Cette terminologie française pourtant très 

célèbre ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ моор ǇŀƎŜǎ όŎƻƴǘǊŜ ом Ŧƻƛǎ Ŝƴ néerlandais dans les PDF en 

ŦǊŀƴœŀƛǎΧύΦ [Ŝ ζ Wijnbronbeek η Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ζ Vallée des Artistes ». 

La gare de Linkebeek  

{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀƛƴǎ ǎǳōǳǊōŀƛƴǎ ǎΩŀǊǊşǘŜǊƻƴǘ Ł [ƛƴƪŜōŜŜƪ, car dΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LLL ǇŀƎŜ пфΣ « Seuls des quais 

extérieurs sont prévus pour les trains RER ». 

 

« Depuis l'avenue des Hospices, la voie ferrée est prolongée en viaduc, au-delà de la vallée du Verrewinkel. » 

« Le talus sera déplacé et replanté avec de la végétation haute tige, comme c'est le cas actuellement ». 

[Annexe III ς Pages 49 et 62] 

 

Un viaduc remplacerait le talus monumental de la gare de Linkebeek ? On ne dit pas où le talus sera déplacé. 

[Ŝǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ VII page 58 ne mentionnent ni viaduc ni déplacement du talus ?Χ En fait 

http://www.geopunt.be/
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ƭΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜ плс ǊŞǎƻǳǘ ce mystère : « Les 2 voies supplémentaires seront ajoutées du côté est au moyen 

d'un viaduc. ». Donc un viaduc, oui, mais uniquement pour les deux nouvelles voies du côté Kleindal ! Ouf, on 

comprend mieux ! 

 

Note : comment est-ƛƭ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŜǊ моор ǇŀƎŜǎ ŘŜ ǘŜȄǘŜ όǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǇŀƎŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

publique en français), tout en restant aussi flou dans des explications disséminées dans plusieurs documents, 

avec des sujets traités plusieurs fois et avec un nombre incalculable de répétitions ou de contradictions ? 

Le tunnel existant sera 
préservé (annexe V page 387). 
[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ƴΩȅ ǎŜǊŀ 
plus possible, sauf pour les 
habitants du Moulin Rose 
(annexe VII page 76). 
 
Ceci-dit, les explications 
entendues lors de Holleken-
7mars2023 semblaient moins 
catégoriques ! 

 

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ VII propose cinq alternatives. LΩǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ όƭa 4ème) regrouperait le passage piétons-cyclistes, le 

Verrewinkelbeek à ciel ouvert et le passage à ŦŀǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǘǳƴƴŜƭΦ aŀƛǎ ŎŜƭǳƛ-ci est trop étroit pour 

accueillir tout le monde ! Les autres alternatives ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ƭΩajout ŘΩun nouveau tunnel, soit au sud soit au 

ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭΦ [Ωǳn pour les piétons et cyclistes (et cyclomoteurs ?)Σ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł 

ciel ouvert et pour le passage à faune. La rue Jardin des Fleurs (au sud des voies) sera mise à double sens et 

en cul de sac ; la rue Kleindal (au nord des voies) sera réservée aux piétons et cyclistes (et cyclomoteurs ?). 

[ΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƴϲ н ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻǳǇŜǊ le Jardin des Fleurs mais plutôt la rue du Château. [ΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ 

n° 5 propose de laisser le Linkebeek en conduite sous le tunnelΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ. 

 

      
Lire les avantages et inconvénients de ces alternatives Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ VII page 68. 

 

LΩŀƴƴŜȄŜ ±LLL sur les coûts, page 27, ne retient que les alternatives 2 et 5Σ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǎǇŞŎƛŦƛŞ ǉǳŜ 

« ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ώƭŀ n° 5] n'est pas considérée comme une alternative à part 

entière » ! wŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƴϲ н ? 

Le plan RUP_02000_212_00511_00001_AD_VV_9.pdf page 33 suggérait 
un accès au quai de la voie 1 (direction Nivelles) depuis la rue Kleindal. 
[ΩƛŘŞŜ ǎŜƳōƭŜ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ŘƻƳƳŀƎŜ : un accès direct éviterait 
de devoir monter sur le pont au-dessus des rails (et à contre-sens par 
rapport à la rue Kleindal), puis tout reŘŜǎŎŜƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘǳƴƴŜƭ Ǉŀr 
ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ǘƻǳǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ YƭŜƛƴŘŀƭΦ 

Le tunnel de la rue du Château  
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Holleken-7mars2023 ne semble retenir que la première alternative, sans ŦŀƛǊŜ ŘΩŀƭƭǳǎƛƻƴ ŀǳ blocage ou non  

des rue Kleindal ou Jardin des Fleurs (Bloemof)Χ 

Entre la gare de Linkebeek et le pont Kleiveld  

Deux points sont à respecter : 

- la cyclostrade est du côté Jardin des Fleurs à proximité de la gare de Linkebeek, 

- la cyclostrade emprunte la rue Kleindal entre la drève Marissal et le sentier Kleindal (rue cyclable). 

 

Elle devra donc forcément passer ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǎǳǊ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΣ quelque part entre la gare de 

Linkebeek et la drève Marissal. 

 
 

Note : le plan affiche 6,14 mètres entre les anciennes voies (sur le talus) et les nouvelles voies (viaduc côté 

Kleindal). Sans doute une ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Řǳ ǉǳŀƛ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩIƻƭƭŜƪŜƴ ? Le quai central a été 

abandonné à la gare de Linkebeek. Vu la faible largeur disponible pour ajouter des voies et la cyclostrade, 

pourquoi garder le quai central à Holleken et une telle largeur entre les voies tout le long du parcours ? 

 

Holleken-7mars2023 prétend que ce quai central est important en cas de panne sur le réseau ; en dehors des 

quais, il faut un écart important entre les trains à cause de la courbure de la ligne. Mais sur le plan ci-dessus 

ƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜŘƛǊŜ ŎŜǘ ŀǊƎǳƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀŦŦƛŎƘŜ оΣт8 mètres entre les deux trains à droite et à 

gauche et 9,51 mètres entre les trains du milieu. Donc 5,73 mètres de perdu, courbure ou pas courbure ! 

 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ [ƛƴƪŜōŜŜƪΣ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǎǘ Řǳ ŎƾǘŞ ƻǳŜǎǘ όŎƾǘŞ WŀǊŘƛƴ ŘŜǎ CƭŜǳǊǎύΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ ±LL 

page 62 donne plusieurs alternatives pour le viaduc sous les nouvelles voies (côté Kleindal, voir images ci-

dessous). La première est la meilleure Υ ƭŀ ǊǳŜ YƭŜƛƴŘŀƭ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŀǊōƻǊŞŜ ǉǳƛ ƳŀǎǉǳŜǊŀ ƭŜ ƳǳǊ 

de béton sous les nouvelles voies. 
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Ensuite la piste cyclable passera sous les voies pour longer les nouvelles voies du côté Kleindal. LΩŀƴƴŜȄŜ ±LL 

page 70 propose plusieurs alternatives pour supporter les nouvelles voies de ce côté (voir images ci-dessous). 

La première solution ne permet pas le passage de la piste sous les voies et la dernière ferait descendre les 

cyclistes bien trop bas. La seule solution est doƴŎ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ mètres plus bas que les 

voies. 

 

 
À noter que le plan ci-dessus exagère fort la dénivellation entre les rails et la rue Kleindal puisque cette 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳƻƴǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀǳ Ǉont Kleiveld !?... 

 

.ǊŜŦΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ ±LL ǇŀǊƭŜ ŘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Ł ŦŀƛǊŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ŎƭŀƛǊǎΦ hƴ ǎŜ 

demande pourquoi le document complique tant les choses ? En réalité, le seul élément à débattre est 

ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎ ƻǴ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ǇŀǎǎŜǊŀ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Η [ΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜ плс ƭŜ Řƛǘ : « au niveau de 

la rue du Château ». 

 

Par contre, une variante non proposée serait de placer la cyclostrade SOUS les nouvelles voies tant que 

celles-ci sont surélevées en viaduc. Là on gagnerait de la place !! 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƭŀ 

pluie !... 9ǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ! 

 

Selon Holleken-7mars2023Σ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘe pente que devrait franchir les 

vélos ( ? ) Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƾǘŞ ƛƴǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ dans un lieu sans regard possible du monde 

extérieur. 

 

Ce côté insécurisant est par ailleurs valable sur toute la longueur de la cyclostrade (excepté à hauteur des 

carrefours et des gares) Υ ǉǳŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ƴŀƭ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǉǳŀƴŘ ƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǎŜǊǊŞ ŜƴǘǊŜ 

les clôtures côtés rails et les clôtures ou palissades côté jardin des riverains ? En ville, on change de trottoir 

ƻǳ ŘŜ ǊǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŁΧ 

Le pont Kleiveld / Kleindal  

[Ŝ Ǉƻƴǘ YƭŜƛǾŜƭŘ ǎŜǊŀ ŘŞǇƭŀŎŞ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘΣ Ł Ƴƛ-chemin entre 
Marissal et le sentier Kleindal. Le talus côté Kleindal sera raboté 
pour y mettre les nouvelles voies. Par manque de place pour la 
cyclostrade, la rue Kleindal deviendra une rue cyclable (donc où les 
voitures peuvent rouler mais où les cyclistes sont prioritaires). Le 
plan ci-ŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜ млп όŜƴ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ƴƻǊŘ 
à sa place !). On peut supposer que ce déplacement permettra 
ŘΩŀǾƻƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ Ǉƻƴǘ Ŝƴ Ŧƻƴctionnement pendant toute la 
durée des travaux ?  
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Le sentier Kleindal  

[ΩŀƴƴŜȄŜ LLL ǇŀƎŜ пф ǇŀǊƭŜ ŘŜ 
« jonction réaménagée et déplacée 
vers le sud ηΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ± 
page 453 suggère en effet un raccord 
pour desservir le sentier Kleindal. En 
remettant le nord à sa place on voit 
effectivement que le raccord est au 
ǎǳŘΧ 5ƛǎƻƴǎ ƳşƳŜ ŀǳ ǎǳŘ-est ! 

 
 

[ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƛƳŀƎŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜ ппл ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ζ La construction des voies occupera 

également partiellement la zone de jardin du 16 rue Kleindal, le long de son côté ouest. Un échange de 

terrain est proposé ici afin que la zone de jardin puisse s'étendre vers le sud. » Donc vers le sud-ŜǎǘΧ 

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ±LL ǇŀƎŜ тс ǎǳƎƎŝǊŜ ƭŀ suppression de ce carrefour à proximité des voies et la ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

nouvelle route dans les champs le long des maisons 36, 11 et 13 des rue et sentier Kleindal pour desservir 

cette rue à rebrousse-poil ΗΦΦΦ aŀƛǎ ƭΩƛŘŞŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ Holleken-7mars2023. On peut 

donc oublier cette option (pour le moment, car les plans changent tous les jours !). 

Entre le sentier Kleindal et Holleken  

Annexe V page 97 : « À la demande de la commune de Linkebeek, une piste est encore à l'étude pour que la 

cyclostrade suive le niveau du sol entre le sentier Kleindal et la rue Hollebeek au lieu de suivre le niveau de la 

ligne ferroviaire (en fonction d'une expérience accrue). » Cette idée ne semble pas avoir été retenue par 

Holleken-7mars2023. 

Rue de Perk 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ±LLL ǇŀƎŜ мт ŀƴƴƻƴŎŜ ǳƴ 
croisement à niveaux séparés entre 
la rue et la cyclostrade. Le plan 
présente aussi un bassin. 
 
En fait, le plan de Holleken-
7mars2023 propose tout autre 
chose !... La seule chose qui reste est 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǉǳŀƛ ŎƾǘŞ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ 
ƎŀǊŜ ŘΩIƻƭƭŜƪŜƴ Ǿƛŀ ǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ ŜƴǘǊŜ 
les voies et la cyclostrade. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ±LLL  
 

Holleken-7mars2023 

Gare d’Holleken  

La "grande" gare dΩHolleken (1 train par heure et par sens en 2023 !) sera pourvue de trois quais !! Deux 

quais latéraux ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƛƴǎ ǎǳōǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǳƴ ǉǳŀƛ ŎŜƴǘǊŀƭ Řŝǎ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ L/ ǎΩȅ ŀǊǊşǘŜǊŀƛŜƴǘ ?... Ce quai 

central est donc un gaspillage de place ! 5Ωŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩaucun accès ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜǇǳƛǎ la rue de Perck. 

 

On remarquera sur le plan ci-dessous (Annexe V page 105) ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀƛǎ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘ 

ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ hƴ ǇƻǳǊǊŀ ȅ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ tŜǊŎƪ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ IƻƭƭŜōŜŜƪΦ 
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Le plan Holleken-7mars2023 
présente les quais encore plus 
proches de la rue Hollebeek ! 
 
5ΩŀǇǊŝǎ Holleken-7mars2023 il est 
important de maintenir le quai du 
milieu en cas de panne sur le réseau. 
 
Important : ces quais sont courbes. 
Mais les rames des trains ne le sont 
pas. On a donc parfois un écart TRES 
important entre le quai et le 
marchepied du train. 
 
 
 

 
 

De plus, les trains belges ne sont pas pendulaires. Donc pour prendre un virage sans déporter les passagers 

ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊōŜǎΣ ƭŜǎ Ǌŀƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀƛƴǎ ŘΩşǘǊŜ inclinés vers le 

ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊōǳǊŜΦ /ΩŜǎǘ ōƛŜƴ quand un train roule Ł ƎǊŀƴŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜΣ ŎΩŜǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴ quand il 

ralentit et ǉǳΩƛƭ ǎΩarrête en gare tout en restant incliné, amplifiant ƭΩŞŎŀǊǘ entre le marchepied et le quai. Cet 

écart peut être un obstacle infranchissable pour certaines personnes ! 

 

Avantage de passer à 4 voies : les deux voies centrales pourront avoir des rails avec des niveaux adaptées aux 

trains rapides (IC). Et les voies latérales pourront être ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀƛƴǎ ƭŜƴǘǎΣ ǾƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ. Mais 

Holleken-7mars2023 prétend que ce ne sera pas le cas, tous les trains seront inclinés. Espérons que lΩŞŎŀǊǘ 

avec les quais soit tel que tous les voyageurs puissent monter ou descendre des trains ! 

Rue Hollebeek  

[ΩŀƴƴŜȄŜ ±LLL ǇŀƎŜ мт ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ entre la rue et la cyclostrade, soit à niveaux séparés, soit à 

niveau. 

Étude d’incidence 

Écopassages et couverture sur les voies  

[ΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜ ом, de même que les pages 50, 341, 363, 365 et 520 qui se répètent, résument les 

écopassages à Linkebeek : « Pour permettre une migration sûre à travers la ligne ferroviaire et la piste 

cyclable, plusieurs écopassages seront construits. À hauteur de la gare de Linkebeek, près du nouveau pont 

Kleiveld et au sud de la gare dΩHolleken, à hauteur de la frontière communale de Linkebeek et de Rhode-

Saint-Genèse. » 

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ± page 33 note aussi que le fait de couvrir les voies au niveau du Jardin des Fleurs/de la rue Kleindal 

est évaluée négative limitée à négative. « Une couverture signifie une augmentation de la hauteur des 

constructions (par rapport à des remblais végétalisés, par exemple). ». Argument répété 11 fois dans 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ V !Χ 
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Cyclostrade  

[ΩŀƴƴŜȄŜ ± page 31 note que « [Ŝ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎȅŎƭƻǎǘǊŀŘŜΦ /ŜƭƭŜ-ci sera éclairée 

pour des raisons de sécurité, ce qui peut entraîner une pollution lumineuse au niveau de la faune nocturne » 

(notamment les chauves-souris). « L'incidence au niveau de l'éclairage est évaluée négative limitée ». 

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜ сл ŘŜƳŀƴŘŜ que « Afin d'éviter les nuisances liées à la vue sur les parcelles de jardin, 

principalement depuis la cyclostrade, il est recommandé que le PESR prévoie suffisamment d'espace dans la 

zone d'aménagement paysager pour permettre un écran visuel entre la cyclostrade et les parcelles (de 

jardin) concernées sur lesquelles on pourrait éventuellement avoir vue. » 

 

Écrans visuels, murs anti-bruit et 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ 
voies et aux jardins limitrophes, ... Ça 
Ŧŀƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 
comme les renards ΗΧ 
 

RUP_02000_212_00511_00001_AD_VV_4.pdf 

 
 

Pour accéder aux quais, il y aura fatalement des croisements entre les cyclistes et les piétons. Ces 

croisements doivent être limités au maximum. Les piétons sont parfois distraits, avec un casque sur les 

oreilles. Certains sont malvoyants et/ou malentendants. Quand un train arrive, son bruit couvrira le bruit des 

cyclistes ou des cyclomoteurs. Certains voyageurs vont instinctivement courir pour attraper leur train sans 

trop savoir où ils mettent les piedsΦ [ΩǳǎŀƎŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǘ donc bénéficier de passages 

pour piétons clairement définis ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ ǘǊŀǾŜǊǎŀƛǘ ǳƴŜ ǊǳŜ (donc avec des lignes blanches comme sur les 

"passages cloutés"). 

 

Quelle sera la vitesse maximale autorisée sur la cyclostrade ? Les cyclomoteurs y seront autorisés. Selon le 

code belge, au-delà de 18 km/h, les engins motorisés (électriques ou non) ne peuvent rouler sur les pistes 

cyclables mais bien sur la chaussée. Quid sur la cyclostrade ? Certains contacts à Holleken-7mars2023 ont 

ǇŀǊƭŞ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ол ƪƳκƘΦ 

Le bruit  

[ΩŀƴƴŜȄŜ ± ǇŀƎŜ пто ǇŀǊƭŜ Řǳ ōǊǳƛǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƛƴǎΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǾŀƴŎŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎΦ aŀƛǎ 

si on résonne par soi-même, il suffit de savoir que les IC rouleront juste un peu plus vite. À Linkebeek, la 

vitesse sera limitée à 130 km/h au lieu de 120 actuellement. La vitesse des suburbains sera limitée à 80 

km/h, et elle sera forcément moindre Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩun arrêt. 

 

CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƭŀ ŎȅŎƭƻǎǘǊŀŘŜ ǉǳƛ Ǿŀ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōǊǳƛǘǎ surtout pour les voisins immédiats de 

la ligne ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƘŀōƛǘǳŞ ŘΩŀǾƻƛǊ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ƘǳƳŀƛƴ ŀǳ Ǌŀǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƧŀǊŘƛƴ. On sait que les cyclistes 

aiment parler entre eux. Et en criŀƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊƻǳƭŜƴǘ ǾƛǘŜ ! Certains aiment aussi trimbaler 

leur poste de radio allumé ! Les chiens laissés seuls dans leur jardin aboient au passage de chaque cycliste ! 

Les riverains le long de la promenade verte de Bruxelles connaissent bien ces problèmes ! Il est mineur tant 

que le nombre de passages est réduit. Tout va dépendre de la fréquentation de ce RER-Vélo par les cyclistes, 

les cyclomotoristes et même les piétons. 
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Notes sur les PDF de l’enquête publique 

Ces documents auraient dû être actualisés à 2023, surtout quand on voit les documents affichés par 

Holleken-7mars2023 mais qui ne sont pas sur le Web ! Et notamment au niveau des fréquences des trains. Il 

Ŧŀǳǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ǉǳΩLƴŦǊŀōŜƭ όǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎύ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {b/. όǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ 

trains). Et ŘΩignorer les projets abandonnés qui alourdissent inutilement la compréhension des versions 

retenues ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. 

 

Différentes annexes parlent des mêmes sujets. Ce qui génère de nombreuses répétitions mais aussi des 

contradictions ! 

Beaucoup de schémas ont été mis en page 
sans mettre le nord à sa place. Alors quand 
on parle de « déplacée vers le sud ηΣ ŎΩŜǎǘ 
ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳŀƎŜ 
suggère ΗΧ 
 
{ǳǊǘƻǳǘ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎǳŘ-est comme au 
niveau du sentier Kleindal !...  

 
Un mot sur lΩŀƴƴŜȄŜ ±. Ce document contient 816 pages avec le rapport dΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ sur la 

biodiversité, les eaux souterraines, le paysage, etc. Mais 816 pagesΣ ŎΩŜǎǘ très long à lire, trop long !... En fait 

ce document est composé de deux parties. Les 64 premières pages sont un résumé du reste. Donc autant lire 

à partir de la page 65 ! Et peut-être ŘŜ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ Ŝƴ ǇŀƎŜ рлм ? Car après débute une « Synthèse des 

incidences sur l'environnement, mesures d'atténuation et recommandations » qui reprend tout à zéro ! À 

moins de commencer la lecture à la page 502 ? Du coup tout est dit et redit à volonté : les pages 31 et 50 

sont quasiment en double, la page 341 reprend les mêmes thèmes mais en plus développé, et on recopie 

encore ces pages à la page 363, puis en page 365 et enfin en page 520 ! La phrase « au niveau de la rue de 

Perk, peut-être un problème d'égouts κ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ » revient à sept reprises ! La phrase « Une couverture 

signifie une augmentation de la hauteur des construction » est répétée 11 fois ! hƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƳƛŜǳȄ ǉǳΩƛƭ 

faut 816 pages si tout est répété autant de fois ! Arrivé en page 613, on constatera avec soulagement que le 

ǊŜǎǘŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳƛǘŜ ŘŜ photographies puis de ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŀǊƭŜǊƻƴǘ ǉǳΩŁ ƭΩǳƴƛǉǳŜ 

personne qui les a créés ! Astuce : ne pas se fier à la table des matières car la numérotation des pages ne 

correspond pas à celle indiquée en bas des pages (et encore moins à la pagination du document PDF) ! 

 

Par contre, ƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǉǳΩƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜ la signification de ƭΩŀŎǊƻƴȅƳŜ « PES ». Toutes les annexes 

sont basées sur le « PESR ». Seulement deux de ces annexes définissent cette dernière expression : « plan 

ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ » (bien que Holleken-7mars2023 parle plutôt du « PRES »). Soit. Mais aucun ne 

donne la différence entre « PESR » et « PES ». Un Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭ qui serait non régional ? 

[Ωacronyme apparait pourtant ос Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LLLŀ Ŝǘ млл Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ± ! Et on ne sait pas de quoi 

ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ !?Χ 9ȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ± page 318 : « [Χ] l'infiltration des eaux de pluie soient autorisés dans le 

PES au sein de l'affectation PESR ηΦ hƴ ŀ ōŜŀǳ ŀǾƻƛǊ ƭǳ ƭŜǎ моор ǇŀƎŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ǉǳōƭƛǉǳe 

en français, cette phrase, Ŝǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘǊŜǎ, ƴΩont aucun sens tant que ƭΩƻƴ ǎŜ ǎŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŎŜ ǉǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 

« PES » ou quelle est la différence avec le « PESR » ! 

 

5ΩŀǇǊŝǎ Holleken-7mars2023, le PRES est donc le « Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭ » (GRUP en néerlandais), 

un plan « élaboré par la Région flamande qui détermine dŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
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domaines ». Bien. Et donc, le « PES » Κ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł Holleken-7mars2023, le PES 

Ŝǎǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƴƻƳ Řǳ tw9{. hƴ ŘƻǳǘŜΧ 

 

Bref : peut mieux faire ! 

Conclusion 

Considérant les dommages occasionnés à différents niveaux ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ; 

 

Considérant ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ w9w (un comble) ; 

 

Nous émettons un avis NÉGATIF. 
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